Renseignements pour residence en france
d'une majeure

Par lili, le 05/01/2010 a 15:45
Bonjour,

en tant qu'enfant majeur d'un francais reintegré , ai je droit a la residence en france avec mon
pére qui vit tout seul ?

Par jeetendra, le 05/01/2010 a 16:22

Bonjour, il vous faut un visa pour venir en France, cela meme si votre pere est Francais, a
moins que vous ne soyez Francais aussi, bonne année 2010 a vous.

Par brahim62, le 06/01/2010 a 11:05

il faut avoir moins 21ans a défaut vous devez justifier la qualité a charge

Par lili, le 06/01/2010 a 11:18

merci pour vos reponses , mais c'est un peu inconcevable d'etre francais et de ne pas pouvoir
avoir au moin un de ces enfants avec soi!
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